
ST A TISTIQ, "UE 
Dans un de nos prochains numéros, nous donnerons la S tatistique .~es Indusll'ies extra ctives 

et mélallurgiq11es en Belgique pour les années 1914 à 1918 inclus. 

MINE~ DE HOU ILLE 

A. Production annuelle nette. 
T onnes de 1,000 kilo~rnmmes. 

1 
1913 

1 

1914 l 1915 
1 

1916 
1 

1917 11918 (1) 

;; ) Coech, nt de Mons. 4,406,550 3,578,840 3,:'110,200 3,705,540 3,869,680 3,281,720 

.5 Centre . . . . . 3,458,640 2,701,550 2,573,430 3,212,860 2,785.400 2,559,610 
d 

:r: Charleroi . 8, 148,020 5,764, 410 3,875,690 5,223,970 4,671,240 4,493,630 

Namur 829,900 534,180 410,660 497, 150 437.870 374,440 

Liége . 5,998,480 4,135,070 4,007,520 4,223,350 3,155,5 10 3,1 12,530 

Limbourg )) )) )) )) 11 ,640 65,670 

1 
T otaux. 22,841 ,590 16,714 ,050 14,177,500 16,862,870 14 ,931,340 13,887,600 

B. N01nbre d'ouvriers . 
Fvnd et surface réunis. 

1 
191 3 

1 
1914 

1 
1915 

1 
1916 

1 
1 917 l 1918 (1) 

1 ) O'"ch,ot de Mo,s 32,287 30,947 28,096 28,077 30,610 29,074 . 
·= Cent1e .. .. 21,876 21,061 22.667 23,233 20,64·1 20,269 
d 

:z:: Charleroi . 47,963 43 ,153 -I0,445 38,427 32,265 32,691 

Namur '4,779 3,841 3,015 3,552 3,168 2,953 

Liége. 38,432 30, 128 29,553 32.803 25.008 25,125 

Limbourg 747 568 654 1.054 991 812 

Totaux. 146,084 129,698 124,460 127,146 11 2,686 110,924 

(l ) ChdTres provisui res d'après la s tatistique semestrielle. 

., 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

ADMINISTRATION DES MINES 

DÉLÉGUÉS A L'INSPECTION DES MINES 

Augment a tion de l'indemnité annu elle 

ALBERT, Roi des Belges, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT . 

Vu la loi du 1i avr il i 897 insfüuant des délégués à l' inspec
tion des mines et notamment l'article i 6 a insi conçu : 

Art. i6. - Il est alloué aux délégués à l'inspection des 
" mines à charge de l'Etat, une indem nité annuelle et des 
» frais de route à fixer par a rrêté royal » . 

Revu l'arrêté royal du i2 décernb r~ ~897; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'i ndustr ie, du 

Travail et du Ravitaillement, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article pemier. - L'indemnité annuelle allouée aux délé
gués à l'inspe_ction des mines est por tée de 1 ,800 francs à 
3,000 fra ncs. . 

Notre Min istre de l' InduLrie, du T ravail et du Ravitaille
ment est chargé de l'exécution du présent a rrêté. 

Donné à Bruxelles, le 28 décembre i 9i 8. 

ALBERT . 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'industrie, du Travail 

el du Ravitaillement, 
J. WAUTE RS . 
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Prorogation du mandat des délégués à l'inspection des Mines 

ALBERT, Roi des Belges, 

A TOUS PRÉSENTS ET· A VENIR, SALUT. 

Sur la proposition de Notré Ministre de l'industrie, du 
Travail-et du Ravitaillement, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier, - Le nombre, l'éLendue et les limites des 
circonscriptions dans lesquelles les délégués à l'inspecticm 
des mines de houille exercent leurs fonctions, sont mainte
nus tels qu' ils ont été déterminés par l'a rrêté royal du 6 dé
cembre 1912. 

Art. 2. - Les délégués à l'inspection des mines de houille 
actuellement en fonctions continueront à remplir leurs man
dats jusqu'à ce qu'il soit possible de procéder régulièrement 
aux propositions de candidats telles qu'elles sont prévues à 
l'article premier de la loi du i1 avril 1897. 

Art. 3. - Notre Ministre de l'Industrie, du Travail et du 
Ravitaillement est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 8 février 1919. 

ALBERT. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'i ndustrie, ,du Travail 

et du Ravitaillement, 
J. WAUTERS. 

Création d'un dix ième arrondissement des Mines, 
à Hasselt. 

ALBERT , R oi des Bef.qes, 

A T OUS PRÉSENTS ET A v1-:NJR , SALUT, 

Vu l'arrêté royal du 21 septembre 1894, .organ iqne du Service et 
du Corps des Ingén ieurs des Mines et notamment l'arti cle 8 partaM 
geanl, sous le rapport du Service des Mines, le te rritoire du Roy aume 
en neuf directi ons d'anondisseroe ut et l'articl<' 9 fixant la r<;sidence 

des directeurs d'arr ondissement; 
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Considérant que dans l'inté rêt du Service résultant de la mise à 
fru it des mi nes de houil le de la Campine, il est nécessaire de créer , 
avec résidence de son directeur à Hasselt, une dix ième direction 
d'arrond issemen t comprenant les provinces de Limbourg et d'Anvers 
q ui sont actuellement du ressort du 7mc arrondissement des mines, 
à Liége. 

Sur la proposit ion de Notre Ministre de !'Industrie, du Travail 
et du RaYitaillement, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

Le nombre de d irections d'arrondissemen t des mi nes est porté de 
neu f à dix et la résidence du d irecle u,· du d ixième arrond issement 
est fixée à Hasselt. 

Notre Min istre de )'Industrie, du 'I'ravai l et du Ravitai llemen t est 
chargé de l'exécution du présent arrèlé. 

Donné à Bruxelles, le 6 mars 1919. 

Par le Roi : 

Le 1lfi11 istre de l'ludustrie. du Travail 
et du Ra11itaille111e11/, 

J, ,VAUTERS . 

ALBERT. 

Délimitation du 10"'0 Arrondissement des Mines. 

L1,; !IIINIS1'HF: DE 1)1NnUSTRIE, DU TRA VAi!. ET DU RAVITAILLEMENT, 

Vu l'a r,·êté r oyal dn 6 mars 1919 créant u ne dix ième dir·ection 
d'arrondissement des mines, aveç résidence de son ' directeur à 
Hasselt ; 

Vu l'art icle 8 de l'a l'rêté organ ique du Service et du Corps des 
ngén ieurs des Mines, rela tif à la div ision de ce service en arron
dissemen ts; 

Revu Notre arrê té en date du 15 novembre 1907 modifiant la 
délimitation du 7• arrondissemen t des mines en y rattachant les 
provinces d'Anvers et de Limhourg; 
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ARR f:TJ, : 

Article unique. - Les provinces d'Anvers et de Limbourg sont 
détachées du 7° arrond issement des mines po ur constituer le dixième 
arrondissement. Cette mesure entrera en vigueur le 1°' avril 1919. 

Expédi tion du présent arrêté sera adressée, pour exécution, à 
M. r ra specteur général des Mines, à Liége, et, po ur info rmat ion, 
à M. !'Inspecteur général des Mines, à Moos, à MM. les Iogén ieurs 
en chef Directeurs des divers arrondissements des mines, à MM. les. 
Gouverneurs des provinces et à la Cour des Comptes. 

Bruxel les, le 20 mars 1919. 

J. WAuT1ms. 

Exploitations illicites de houille 

Avis du Conseil d es Mines en da t e du 7 mars 1919 

LE CONSEIL DES M INES, 

Vu la dépêche ministérielle du 24 février 1919 transmettant pour 
avis au Conseil des Mines deux notes de M. l'inspecteur général des 
Mi nes à Liége, en date des 15 et 24 ,janvier 1919; 

Vu ces Doles signalant le g rand nombre d'exploita tions ill icites de 
mines de houille et demandant si divers arrêtés an ciens à ce sujet 
sont encore en vigueur, notamment celui des Etats députés de la 
provin ce de LÎége du 31 juillet 1824, l'arrêté du gouvernement pro
visoire du 22 décembre 1830 et celui du ministre de l'intérieur du 
8 juin 1832; 

Entendu le conseiller Joly en sou rapport; 
Considérant que la question des ex1l loita ti ons illicites de'·ia' · . . , ~ soumise 

au Conseil en 1915, a fait alors l'objet d' un avi s dévelor)pé · · · 
d · i · bé · é · . q u 1 a ete e I re et mis en seances du 15 octobre et du i '> 110 b 19 . , . - vem re "15; 

Cons1d erant que cet avis, dans sa seconde partie m, , · , . , , a 11 me precrse-
ment que le devo11· de I autorité n'est 1rns seuleme t d , · 

n e reprrmer les 
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in fracti ons accomplies, mais aussi de les prévenir, d'en empêcher la 
perpétration et surtout la pe1·pétuation ; 

Qu'il signale l'article 5 de l'arrêté du 2'1 novembre 1830 (approuvé 
par l'a'!'rêté royal du 22 décembre 1830) autorisant les Officiers des 
Mines à reqnéi-ir la gendar merie et les pol ices locales; 

Considérant que cet arrêté ('D son arJ,icle 2 se réfère à celui du 
31 j ui Ilet 1824 ; 

Considérant · que si certa ines disposition s de ces arrêtés doivent 
être considérées comme mesures de circonstances, d'autres n'étant 
que l'applica t ion de principes généraux de notre législation doivent 
être co nsid~rées comme restées en vigueur, notamment le droit pour 
les Offi ciers des .Mines de requér ir le plus large concours des autorités 
locales et de leurs agents et celui pour les députat ions permanentes 
des conseils prodncia ux de déléguer. conformémcut à l'ar~êté du 
8 juin 1832, art icles i e t 3 , les Officiers des Mines comme Com is
missaircs spécia ux à l'effet de suppléer les autorités com munales qui 
négligeraient de se conformer a ux iujonctioas qui leu r sera ient faites 
en vertu des lois et réglements sur la mati ère ; 

Se référant à l'av is des 15 octobre , 12 novembre 1915, et y per
sislant; 

EST D' ~VlS : 

Que l'arrêté du 31 j ui llet i 82l1 des ~tats dép utés de Liége, ceux 
du 22 décembre 1830 et du 8 j uin 1832 sont encore en vigueur ; 

Que, toutefois, les articles prem iers de l'arrèlt; du 31 juillet 1824 et 
de l'arrêté du 24 novembre 1830 (ce dernier approuvé et étend u aux 
a utres provinces par l',t'rrêté du 22 décembre 1830) ne sauraient plus 
trouver application, les reconnaissances rai tes.et les états dressés il y 
a près d'un siècle ne pouva nt pl us être exacts ni servir de critéri um, 
et les délais fixés a lors étant sans applica t ion possible aujourd 'hui; 

Qu'i l appartie Ddra aux députation s permanentes de renouveler, 
s' il y a lieu. ces d isposit ious et de fixer délais pour leur exécution . 

Ainsi dél ibéré en la séance du 7 mars 1919, à laquelle étaient 
présents : MM. Du Pont, président; Rolin , De Greef, J oly, baron de 
Cuvelier, conseil Jers ; F rançois, conseil Ier-honorai re ; Hocedez, 

greffier. 

Le g,-ejjie,. , 
(S.) A. I-locEDEZ. 

Le p,·ésideut. 

(S.) H. Du PoNT. 
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POLICE DES MINES 

Réciprocité de la sig nalisation d ans les puits de mines . 

Prorogation de delai. 

A LBERT, R oi des Belges, 

A 'l'OUS _PRÉSJ':N'l'S J;;T A VENIR , SALUT. 

Vu l'a r rê té roy al d u 10 d·écembrc '1910 s ur la police des m in es 

P01_· tant règlemen t général sur les voies d' accès, les puits e t la c i1·cu

lat ,o~ du ~erso unel dans les p u its c l nota mmen t l' a r t icle 12 
:1 er al rnea a1 ns1 . 'f · , ' 

. .' couçu · « ou t pu i ts d ex traction sera muni d 'appa -
r eils de SJO"na lisa t ion , t t· l d . 

t> pe1 me an e commu n iqu er de c hacu n de ses 
accrochag es avec, la s u rface, et réciproq ueme nt » · 

Co n~idé1:ant que les c i l'consta n ces r esu lla o ; de l'occu pa tion 

~nn em,e n ont pas pe rm is a u x dil'ectio os drs mines de 1·e où r e l(rn r s 
1~sl~ll atio ~s con fo r me à ce tte p rr. cr ipti on ava nt le :1 °' j a 11 v ie 1· HH6, 
a , 11~1 qu~ 1 ex igeai t l' a r t icle 47 de l'arrêté rappe lé pl ll s haut, et que 
la s1 t ua t1 on act ue lle exige un no u veau dé la i : 

S ur la propos ition de N _otre :v.lin istre de l' Iodustr ie, du T ravai l 
et d u Ravi lail leme n l , 

I'i0 11s avoos arrêté e t a rrêtons : 

Article pre mier . - Le m ots <1 à parti!' d 11 ·1er janvie1· '19J6 » qui 

te rm inen t l'arti cle 4ï de l'a n èté r oya l du 10 décemb1·c 1910, sont 
remplacés par Jps su i vants : « à parti r du 1er jan v ie r 1922 » . 

Art. 2. - Notre Mi nist re de !' Indus trie. d u T rava il e t d u Rav i
tai ll emen t est chargé de l'exécu tion d u présent ar rêté. 

Donné à B ruxelles . le 1er mars 1919 . 

Pa r le Roi : 
I.e .\lin istre de l ' i ndus tri e, du T ravai l 

e t du Ravirui llc mcnt, 

J. WAUTERS . 

ALB IŒ T. 

l 
r 

.j 

., 
1 

+ • 

t 
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L oi du 2 6 m a i 1 9 1 4 s u r les p ens ion s de vieillesse en faveur 
des ouvri ers m ineurs . - E x écution. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu la loi du 26 mai 1914 complétant la loi du 5 juin 1911 
sur les pensions de vieillesse en faveur des ouvriers mineurs; 

Vu notamment l'ar ticle 15bis de la di te loi ainsi conçu : 
« La condition d'avoir travaillé jusqu'à l'âge prévu par les 

a r ticles 7 et 8, n',es t pas requise pour les anciens ouvriers non 
pensionnés, n és avant le 1°' janvier 1863, s' ils sont incapa
bles de kavailler normalement dans un charbonnage et se 
trouvent dans le besoin . 

» Néanmoins, la pension ne sera pas accordée s'il est prouvé 
que l'ancien ouvrier a quiUé prématurément la mine pour 
une autre raison qu'un motif de santé. 

» Les pensions a llouées en vertu de l'al inéa i cr du présent 
article seront réduites à concurrence du montan t des rentes 
que les intéressés auraient acquises à la Caisse Générale d e 
Retraite, postéri eurement au 1°' janvier 1912, ainsi que du 
taux de l'allocation qui leur serait payée par l'Etat confor
mément à la loi générale sur les pensions de vieillesse. » 

Considérant qu'il y a lieu d'assu rer l'exécution des dispo
sitions légales précitées; 

Sur la proposition de Notre Ministre de !'Industrie, du 
Travail et du Ravitaillement, 

Nous avons arrêté e t arrêtons 

rlrlicle premier. - Pour être admis à la pension annuelle 
et viagère prévue par l'article _i?bis de _la loi du 26 mai 1914, 
l 'intéressé doit réunir les conditi ons sUivantes 

1 °) être né avant le 1°' ja1;1vier , 1863; 
2°) avoi r perdu la quahté d ouvrier mineur et n'être pas 

pensionné; 
3°) avoir travaillé pendant trente ans au moins dans une 

exploitation houillère belge; 
4° ) avoi r quit.té prématurément le travail de la mine pour 

motif de santé; 
5°) être àgé de 60 ans; . 
6°) être incapable de travailler normalement dans un char

bonnage soit au fond , soit à la surface, et se trçmver dans le 
besom. 
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Art. 2. - L'âge d'admission à la pension est réduit à 55 ans 
pour les a;nciens ouvri~rs qui, . indépei:idai:nment des _condi
t ions requises par l'article précédent, Justifieront avoi r Lra
vaillé pendant trente aru; au moins dans les travaux sauter~ 
rains d'une exploitation houillère belge. 

Art. 3. - Est considéré comme ayant quitLé la mine pour 
motif de santé, tout ancien ouvrier qui a ab andonné préma
turément le travail. Cette présomption pourra être renversée 
par la preuve contraire. 

Art. 4. - L'ouvrier qui demande à être admis au bénéfice 
d e la pension, doit établir l'incapacité dans laquelle il se 
trouve de travailler normalement dans le charbonnage, soit 
aux travaux du fond , soit à ceux de la surface ; il devra 
éventuellement se soum ettre à un ·examen de la par t d'un 
médecin désigné par la caisse de prévoyance. 

Art. 5. - Est considéré comme se Lrnuvant dans le besoin 
l'ouvrier qui, eu éga~d à l~. con;iposit\on du ménage dont il 
fait partie et, à moms qu 11 n expl01Le un cabaret ou U1n 
commerce, ne dispose pas, po_ur ~on entre Li en· personnel, 
d'un revenu permanent et régulier s élevant au moins à deux 
francs par jour. 

Art. 6. - La comm1ss10n administrative de la caisse de 
prévoyance, saisie d'une dem?'nde de_ pension, devra, après 
avoir procédé aux mesures _d'mstruct10n nécessaires, statuer 
sur l 'admissibilüé _de ~elle-ci; elle est tenue toutefois de sur
seoir à la déter!11mat1on du ta1;1x de la pension jusqu'à ce 
qu'il ait été vénfi~ si,_ confor!Tiemen~ au~ al inéas 2 et 3 de 
l'article i5bis précité, ~l y a heu à ~educL10n du montan t de 
l'allocation fi xée à l'article 7 de la 101 du 5 juin i9ii. 

Art . 7. - Elle transmettra à ce tte fin, à l'échéance de cha, 
que mois , au Dépar~Iî!ent ~e 1'1-ndus~rie , du Travail et du 
Ravi ta illem_ent (Adrn1 n1~trahon des ~rn ~s) la liste des ou
vri~rs ad~1s à la pen~!onJ p~r appli cation des dispos itions 
qm préc~d_ent, avec l md1cat10n exacte de leur fLge eL de 
leur dom1c1le. 

Après avoir recueilli auprès des services compélents de 
la caisse générale d'éparg:ne et de retraite et du Départem en t 
d e !'Industrie, _du Travail et du ~avitaillement , les i·ensei
gnements relatifs aux re1'.tes acqmse? ~epuis Je i°r j an
vier 1912 par chacun des mtéressés ams1 qu'aux allocations 
dont ils seraient éventuell ement les bén éficiaires à char(Te de 
l'Etat, le Mini stre t ransmeLtra, à la caisse de prévoy~1.n ce 
la liste dûment complétée des ouvriers bénéfi ciai res èn vu~ 
de la détermination définitive du monta nt des p'ensions 
accordées . 

Art. O. - L'e ntrée en jouissance des pensions allouées en 

1 

·' 
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application des dispositions qui précèdent, sera portée rétro-
activement au 1°r juillet i9i4. . . . 

Notre Ministre de l'Industrie, du Travail et du Rav1ta1lle
ment est ch argé de l'exécution du présent arrêté. 

· Donné à Bruxelles, le 8 février 1919. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'i ndustrie, du Travail 

et du Ravitaillement , 
J . WAUTERS. 

APPARli'.ILS A VAPEUR. (Instruction n° 68.) 

Epreuve des chaudiè r es après, ch ômage . Dégarnissage. 

CIRCULAIR_E 

à Mlvl. les Ingénieurs en chef. chefs de service 
pour les appareils ·à vapeur. 

Bruxelles, le 6 février 1919. 

Monsieur l'ingénieur en chef, 

Aux termes des articles 37 et 40 du Règlement de police 
sur les appareils à ~apeur, le_s chaudi~res qui ?nt chô~é 
plus de deux ans doivent su~ir une épreuve à l eau froide 
avant d'être remises en service. Pou r cettè épreuve elles 
doivent être entièrement ~égarnies de leur. envel?ppe., 

Vu les circonstances spéciales du moment, _11 ;f a lie~ d user 
de tolérance dans l'application des prescr1pt10ns c~.,dessus 
dans tous les cas où la sécurité n'est pas _compro~1se . . 

Pour les chaud ières exposées aux mtempénes, qm 
n'ont pas fait l'Ôbje.t de la visite intérieure annu elle, et 
qui n'ont pas été entourées de soins spéciaux, le renouvelle
m ent d e l'épreuve offic ielle s'impose quand le chômage a été 
de plus de d eux ans. Tou tefois, il ·n'y a pâs lieu d'exiger, 
d'une façon générale, que les enveloppes soient complète
ment enlevées; il suffit de leur faire application de l'aliéna 2 
d e l'article 40 de r a·rrêté royal du i5 décembre i906. 

En ce qui regarde les chaudières qui se trouvent dans les 
conditions d'établissement les mettant à l'abri des corrosions 
et à celles qui ont été régulièrement l'objet d 'un entretien -

• 
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soigné et de la visite intérieure annuelle, il peut être accordé 
dispense du renouveHement de l'épreuve. Il suffit que les 
chaudières soient l'objet d'une visite minutieuse de la part 
d'un ag,ent visiteur présentant toutes les garanties voulues 
de capacité et d 'indépendance. L'attention du visiteur devra 
être tout spécialement appelée sur les parties de ces appa
reils qui auraient pu être l'objet de oorrosions. Au besoin 
cet agent devra exiger l'enlèvement des maçonneries ou au~ 
tres enveloppes, qui serait ·nécessaire pour procéder à un 
examen complet de ces parties. 

Vous voudrez bien, Monsieur l'.lngénieur en chef vous ins
pirer de ces principes dans tous les cas qui serai e'nt soumis 
à votre examen , et en fair~ part à tous les agents sous vos 
ordres, chargés de la surveillance des appareil s à vapeur. 

Le iWinistre de l'industrie d'l.l Travail 
· et du Ravitailleme'nt , 

J. WAUTERS. 

APPAREILS A VAPEUR. '1nstruct ion no 69.) 

Visites annuelles. 

Br uxell es, le tï fév ri er 1919. 

A Mes sieurs les Ingénieurs en chef, 
chefs de service pour les appareils à vapeur. 

Monsieur l'Ingénieur en chef, 

L'enquêt,e ouver te à la suite d'une explosion de chaudière 
survenue récemment, a donné l'occ~sion de constater que: 
lors de la visit.e annuelle des chaudières à foyer intérieu r 
certains visiteurs ne vérifient pas s i les pa rois des foyer~ 
sont déformées et , notamment, pour le cas de foyers circu-
laires, si ceux-ci ne présenten t pas d'ovalisations. . 

Cette vérification est cependant de la plus haute im.por
tance, même pour les chaudières de peti t.es dimensions. 

C,omme la circulaire mini stérielle du iO mars i896 le faisait 
déjà ressortir, il arrive souvent aussi que les visHes ne sont 
ni assez minutieuses, ni suffisamment complètes pour faire 

ï 
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reoonnaître des défauts et notamment des amincissements 
des tôles, qui doivent être considérés comme la principale 
cause d'accidents. .. 

Je vous prie donc, Monsieur l' ingénieur en chef, de renou
veler les instructions qui ont dû être données au personnel de 
votre service à la suite de la circulaire prérappelée et de 
ten ir la main à ce qu'elle~ soient strictement observées . . 

D'autre part, il serait très utile que, lorsque les fonction
naires compétents sont appelés à procéder à une épreuve d_e. 
chaudière ou à un renouvellement d'épreuve, un agent visi
teur procède à la vérification de la déformation des parois 
et à l'examen des parties difficilement access ibles de la chau
dière, s'il y en a. Cet agent pourrait rédiger un certificat 
relatant ses oonstatations et ce certificat serait annexé au 
procès-verbal de l'épreuve officielle. 

Le Ministre de l'industrie, du Travail 
et du Ravitaillement, 

J. ,'lv A UTERS. 
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l . Demarct (J.), O .• , }lft. œ. >f< 1re cl. , M.C . A. l «cl. 1857 18-11-1881 

2 · Lcbacqz (J.plf(, ~I. C. A. l r• cl. 1869 2-11- 1892 
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R ussie. Direc1eur général honoraire. . 

DECORATION S : SIGNES 
Ordrt: de Léopold : Chevalier 

- Offi cier 
- Commandeur 

Ordre de la Couronne: Chevalier . 
: Oflicier 
: Commandeur 

Croi~ civique pour a nnées de service . 
~lédaille - -
Croix ci l' iq ue pour acte de dévouement 
~lédaille c ivique - -
Décoration spéciale de prévoyance 
Légion d' honneur 

,'vlédaille commémorative du règne de S. M. Léopold 11. 

* O . )lf( 
C. )lf( •• o . • . 
i: .•. 
C. C. A, 
M . C .A . 

+ 
M. C. D. 
D. S. P. 

·* œ 
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